
PASS
Permanence d’
Accès aux
Soins de 
Santé





04 76 70 89 08

ghm.grenoble.pass@avec.fr

Entrée Alembert :
124 rue d’Alembert, 38000 Grenoble
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L’accès aux soins est un droit pour tous.

Les difficultés financières ne doivent pas 
faire obstacle aux soins ni les retarder.

N’attendez pas le dernier moment pour vous 
soigner : prenez contact avec nous le plus 

tôt possible. 

Consultations médicales  :

Sur rendez-vous :
 Lundi de 9h30 à 12h30

Sans rendez-vous : 
 Lundi de 14h à 17h
 Jeudi de 14h à 17h
 

Consultation avec une infirmière  :

Sur rendez-vous :
 Jeudi de 9h à 12h



QUELLES SONT LES 
MISSIONS DE LA PASS ?

QUI EST CONCERNÉ ÉQUIPE DE LA PASS

La Permanence d’Accès aux Soins de Santé 
est un lieu destiné à accueillir, orienter et 
accompagner toute personne en situation de 
vulnérabilité, qui n’a pas ou plus accès aux 
soins.

La PASS permet l’accès à des soins gratuits. 
À la sortie d’hospitalisation, elle permet aux 
patients d’assurer la continuité des soins.

Toutes personnes sans couverture sociale 
(totale ou partielle)

Les personnes désocialisées

Celles qui ont besoin d’être accompagnées 
dans un parcours de soins

Les personnes qui ont des difficultés à 
s’orienter

Le médecin réalise un bilan général de    
votre état de santé, met en œuvre des 
prescriptions, examens complémentaires, fait 
appel à l’avis de spécialistes, en attendant 
une entrée dans le droit commun.

L’infirmière vous accompagne dans la 
coordination de vos soins et travaille en lien 
avec le médecin pour votre prise en charge 
médicale. 

L’assistante sociale fait le point sur votre 
situation administrative et sociale, étudie vos 
droits à une couverture sociale, vous 
accompagne dans vos démarches et vous 
oriente.

La secrétaire vous accueille au sein du 
service de la PASS pour la création de votre 
dossier administratif. Elle est également là 
pour vous assurer la prise de rendez-vous.


